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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

France Telecom : politique a l'egard des retraites
Question écrite n° 50377

Texte de la question

Dans le cadre de la privatisation de France Telecom, M. Philippe Mathot attire l'attention de M. le ministre de
l'industrie, de la poste et des telecommunications sur le fait que les personnels retraites avant le 1er janvier
1991 ne pourraient pas souscrire d'actions dans les memes conditions que les personnels en activite ou
retraites apres le 1er janvier 1991. Compte tenu du devouement manifeste par les personnels d'avant 1991 pour
le rayonnement de ce qui etait alors une administration de l'Etat, il semblerait legitime de leur accorder cet
avantage dans le cadre de la privatisation. Il lui demande si le gouvernement compte aller dans cette voie.
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